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    Présentation

    Ce manuel analyse les principaux problèmes économiques auxquels est confrontée la protection sociale en France : démographie-vieillissement, emploi, redistribution, financement, régulation, évaluation. Rassemblant des éléments de connaissance souvent dispersés, il fournit sur chacun de ces points une synthèse mobilisant les enseignements de l’analyse économique, les comparaisons européennes et, pour la France, l’ensemble des données récentes.

Destiné aux étudiants des deuxièmes cycles universitaires ou préparant des concours administratifs, il s’adresse aussi à un public plus large. Donnant de l’intelligibilité aux débats et aux réformes intervenus dans notre pays depuis vingt ans, il présente avec clarté les contraintes qui pèsent sur notre système de protection sociale, mais aussi les choix collectifs dont dépendront à l’avenir nos objectifs de cohésion sociale.
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Avant-propos à la première édition


Marie-Thérèse Join-LambertInspectrice générale honoraire des affaires sociales.






S’il existe de nombreux ouvrages sur la santé, les retraites, le chômage, la famille, plus rares sont ceux qui se consacrent aux aspects transversaux de la protection sociale. C’est cette dernière approche qu’a choisie Mireille Elbaum pour la présente publication. Et c’est sans conteste une réussite.


Son manuel constitue en effet une précieuse synthèse des éléments de connaissance sur l’économie de la protection sociale qui se sont multipliés ces dernières années, mais restaient jusqu’alors très dispersés. Données statistiques, modèles macro et microéconomiques, études empiriques, évaluations, comparaisons européennes, rapports d’instances consultatives, travaux administratifs et parlementaires … tout – y compris les données les plus récentes – est référencé, analysé, avec une objectivité et une rigueur sur lesquelles il convient tout particulièrement d’insister. Forte d’un parcours allant de l’emploi à la santé et à la Sécurité sociale et de sa fréquentation des instances françaises et européennes traitant de l’économie des transferts sociaux, familière des statistiques, études et recherches auxquelles elle a donné une impulsion décisive à la tête de la DREES, détenant de plus une grande proximité avec les politiques sociales, qui mieux que l’auteure pouvait dresser une synthèse jusqu’ici introuvable ?


La qualité de cette synthèse, le lecteur pourra l’apprécier à tous moments, au fil des pages, par exemple dans le chapitre IV sur les réformes du système de protection sociale intervenues depuis le début des années 1980, ou dans le chapitre XI sur les indicateurs et l’évaluation, ou encore dans les passages éclairants sur les exonérations de charges sociales (chap. VIII), sur les débats concernant la sélectivité ou l’universalité, l’individualisation ou la familialisation des prestations (chap. IX) …


En définitive, ce livre nous amène à porter sur les aspects économiques de la protection sociale un regard à la fois plus assuré et plus large. Plus assuré grâce à l’intelligibilité qu’il donne aux débats et aux réformes intervenus dans notre pays depuis vingt ans ; plus large, du fait de comparaisons systématiques et précises avec la situation et les réformes intervenues dans les autres pays de l’espace européen.


Au-delà des aspects techniques, il permet au final de situer clairement les enjeux d’une solidarité à reconstruire. Il explicite en effet sans concession les contraintes qui pèsent sur notre avenir, mais marque aussi combien ce dernier dépend de choix collectifs qui soient en accord avec nos objectifs de cohésion sociale et nos conceptions de la justice.


En cela, c’est bien un ouvrage d’économie politique de la protection sociale, qui sera utile non seulement aux étudiants confrontés à une matière difficile du fait de l’étendue et de la dispersion de la documentation, mais aussi, certainement, à un public beaucoup plus large.


Introduction




Ce manuel, issu d’un cours dispensé au Conservatoire national des arts et métiers, traite des principaux problèmes économiques auxquels est confrontée la protection sociale en France.


Il présente une approche transversale des questions liées à la santé, aux retraites, à la famille, au chômage et aux minima sociaux, questions pour une part communes aux différents risques sociaux, qu’il s’agisse des enseignements de la théorie économique, des facteurs influant sur les perspectives d’évolution du système ou de son mode de régulation.


La vision qu’il propose des problèmes économiques liés à la protection sociale se veut diverse et pragmatique : sans négliger les apports de la théorie et de la modélisation économiques, il en fait une présentation volontairement non formalisée, et tente également de rappeler les éléments historiques, sociopolitiques, et les conceptions de la justice, qui sont à la base de notre système de protection sociale. Il met en priorité l’accent sur les aspects empiriques de son fonctionnement, qu’il s’agisse des relations entre acteurs, du contenu des réformes et, surtout, des résultats quantitatifs et qualitatifs relatifs aux dispositifs et à leur évaluation. Il mobilise largement pour ce faire les données comparatives produites à l’échelle européenne, ainsi que les informations et travaux issus du système français de statistiques publiques, et des principaux organismes d’observation ou d’évaluation.


Les trois premiers chapitres de l’ouvrage visent à rappeler les contours du système de protection sociale français (I), son histoire et ses caractéristiques par rapport aux principaux modèles européens (II), ses composantes et ses acteurs (III). Après un retour plus détaillé sur les réformes intervenues depuis le début des années 1980 (IV), l’analyse économique de la protection sociale est introduite au chapitre V par une présentation d’ensemble de ses thématiques et de ses méthodes, en insistant sur les justifications économiques de l’intervention publique. Les chapitres VI à X reviennent de façon plus complète sur quatre grands sujets économiques, qui font l’objet de débats à la fois entre économistes et acteurs sociaux : l’impact des évolutions démographiques sur la protection sociale, les liens entre celle-ci et les problèmes d’emploi, ses effets en termes de redistribution, et les questions posées par son financement. Le dernier chapitre est enfin consacré à la mesure des « performances » des politiques sociales et à leur évaluation, préoccupations de plus en plus affirmées par les responsables politiques.


Cette deuxième édition actualise et enrichit les données et problématiques présentées dans la première version de l’ouvrage, en tenant compte des études et évaluations réalisées depuis lors, des réformes décidées ou engagées, par exemple dans les domaines de la santé, des retraites, du chômage et des minima sociaux, et de l’impact de la crise économique intervenue en 2008-2009. Sa rédaction ayant été achevée à l’été 2011, elle se limite aux réformes annoncées et aux statistiques connues à cette date, mais elle se veut conçue pour que leur actualisation soit réalisable sans trop de difficultés à partir des principaux sites d’information publics.


Cet ouvrage doit beaucoup à la relecture attentionnée de Laurent Caussat, Gérard Cornilleau et Marie-Thérèse Join-Lambert, qui s’est également penchée sur la deuxième édition, et que l’auteure tient particulièrement à remercier.



I. La protection sociale : contours et ordres de grandeur



La comptabilité nationale propose une définition de la protection sociale qui permet des comparaisons au cours du temps et entre pays. Quelques ordres de grandeurs permettent ainsi de donner une première vision de l’étendue de la protection sociale en France et dans les pays européens, mais avec des limites qui ne peuvent être négligées.



Les contours de la protection sociale : définition et contenu


Les Comptes de la protection sociale : une approche comparable dans le temps et dans l’espace

Si l’on désire disposer d’une vision quantitative la plus homogène possible de la protection sociale, permettant des analyses historiques et des comparaisons internationales, la définition la plus pertinente à retenir est celle, volontairement large, des Comptes de la protection sociale, compte satellite de la Comptabilité nationale, qui donne lieu à l’élaboration par la DREES [1]  de séries longues et sert de base aux statistiques européennes établies par Eurostat [2] .

Selon cette définition, la protection sociale recouvre tous les mécanismes institutionnels, publics ou privés, prenant la forme d’un système de prévoyance collective et/ou mettant en œuvre un principe de solidarité sociale, qui couvrent les charges résultant pour les individus ou les ménages de l’existence d’un certain nombre de risques sociaux identifiés (santé, vieillesse, chômage, pauvreté …) (Caicedo, Koubi et Yanat-Irfane, 2011).

Elle implique le versement de prestations aux personnes ou ménages confrontés à la réalisation de ces risques, et compense, dans ce cas, l’augmentation de leurs charges ou la diminution de leurs ressources sans qu’il y ait contrepartie équivalente et simultanée versée par les bénéficiaires. Ceux-ci ne sont pas soumis, comme dans le cas des assurances classiques, au versement de primes ou de cotisations établies en fonction des risques individuels qu’ils présentent (âge, état de santé, antécédents familiaux …).

Selon cette définition, la protection sociale englobe à la fois les régimes d’assurances sociales qui donnent lieu à une affiliation large et obligatoire – en France, la Sécurité sociale, les régimes directs d’employeurs publics (État et grandes entreprises publiques), les régimes complémentaires de retraite et l’assurance chômage –, et les interventions sociales de l’État, des collectivités locales et des institutions sans but lucratif (ISBLM) menées au titre de ce qui est souvent appelé « l’assistance sociale ». Elle recouvre également les prestations extra-légales versées par les entreprises à leurs salariés, et les assurances collectives mutualisées gérées par exemple par les institutions de prévoyance (IP). Toutes les prestations versées par les mutuelles, y compris sur la base d’adhésions individuelles, y sont par ailleurs incluses, dans la mesure où leur tarification ne dépend pas pour l’essentiel des caractéristiques individuelles des assurés (graphique 1).




Une définition large, mais circonscrite de la « solidarité collective »

Cette acception de la protection sociale est donc plus large que les seules interventions sanitaires et sociales des « administrations publiques » (APU), dont les dépenses et les comptes sont suivis au niveau européen dans le cadre du Pacte de stabilité et de croissance issu des traités européens, car elle tient compte, fait important en France, des couvertures offertes dans un cadre collectif ou mutualiste par les organismes de protection complémentaire. Elle dépasse a fortiori les contours des régimes de Sécurité sociale qui entrent dans le champ des lois de financement et des comptes de la Sécurité sociale, lesquels n’incluent ni l’indemnisation du chômage, ni les prestations d’employeurs, ni les couvertures proposées par les mutuelles et les institutions de prévoyance, ni bien sûr les interventions directes des collectivités publiques et des organismes sans but lucratif (graphique 1).



Graphique 1
                         – 
                    Protection sociale, assurances sociales et Sécurité sociale[image: ]


Source : DREES, comptes de la protection sociale.



Cette définition ne recouvre toutefois que la part « socialisée » des dépenses effectuées par la collectivité nationale au titre des risques sociaux reconnus comme tels : en matière de santé par exemple, ne sont pris en compte ni les assurances souscrites à titre individuel (hors mutuelles), ni les frais restant à la charge des ménages, qui ont atteint en France en 2010 respectivement 3,6 et 9,4 % de la consommation de soins et de biens médicaux, et qui peuvent représenter une charge beaucoup plus importante dans des pays où, comme aux États-Unis, une part majoritaire des dépenses de santé donne lieu à financement privé (Fenina, Le Garrec et Koubi, 2011).

La notion de protection sociale issue de ces définitions statistiques ne se confond pas non plus avec les concepts d’« État social » ou d’« État-providence », qui font référence à l’ensemble des dispositifs et institutions qui protègent les citoyens contre les risques de l’existence et visent à répondre à leurs besoins, ce qui peut par exemple inclure les législations protectrices des travailleurs, le système fiscal, ou même l’accès à l’éducation (Kernen, Merrien et Parchet, 2005).




Différentes natures de prestations

Les prestations de protection sociale comprennent d’une part les prestations sociales proprement dites, qui prennent la forme de transferts attribués personnellement aux ménages, et d’autre part les prestations de services sociaux, qui offrent l’accès à des services gratuits ou à prix réduit, et apportent un concours à la couverture des risques sociaux : il s’agit notamment des soins de santé dans le secteur public hospitalier, de l’hébergement des personnes âgées et handicapées, et des structures d’accueil des jeunes enfants.

Les prestations sociales peuvent elles-mêmes être en espèces, lorsqu’elles donnent lieu à des transferts monétaires sans référence à des dépenses engagées par leurs bénéficiaires (retraites, prestations familiales, allocations de chômage), ou en nature : elles prennent alors la forme de remboursements pour l’achat de biens ou de services déterminés (principalement les soins de santé mais c’est également le cas pour les aides au logement ou les bons de transport), ou de prise en charge de dépenses comme l’aide ménagère.

Certaines prestations sociales peuvent être attribuées sous conditions de ressources : les ressources des bénéficiaires ne doivent alors pas dépasser un plafond fixé par la réglementation et variable selon la prestation considérée.




Six grandes catégories de risques sociaux identifiés

Les prestations de protection sociale peuvent également être classées en fonction des risques ou des besoins sociaux qu’elles contribuent à couvrir. Les comptes de la protection sociale identifient ainsi six grandes catégories de risques, qui sont ventilées en huit sous-catégories dans la nomenclature européenne :


	le risque santé, qui recouvre lui-même les risques maladie (conséquences de détériorations de l’état de santé), invalidité (inaptitude permanente ou durable à exercer une activité professionnelle ou mener une vie sociale normale) et accidents du travail (accidents liés au travail, aux trajets domicile-travail et maladies professionnelles) ;


	le risque vieillesse-survie, qui comprend à la fois les pensions de retraite de droit direct (de base et complémentaire), des avantages non contributifs comme le minimum vieillesse, mais aussi les aides aux personnes âgées dépendantes (allocation personnalisée d’autonomie et action sociale), et, en ce qui concerne la survie, les pensions de réversion ;


	le risque maternité-famille, qui recouvre l’ensemble des prestations et services liés à la naissance et à l’éducation des enfants : indemnités, soins et primes liés à la maternité, prestations familiales et supplément familial de traitement des fonctionnaires, aides et services dispensés dans le cadre de l’action sociale en faveur des familles ;


	le risque emploi, qui inclut l’indemnisation du chômage, servie à la fois par les régimes d’assurance (UNEDIC) et de solidarité (État), les préretraites et les dispositifs d’insertion ou de réinsertion (indemnités de formation notamment) ;


	le risque logement, qui recouvre les allocations de logement versées sous conditions de ressources et certaines prestations extra-légales ;


	le risque pauvreté-exclusion sociale, qui regroupe diverses prestations et aides aux personnes démunies, essentiellement le revenu de solidarité active (RSA), y compris pour sa partie associée à des revenus d’activité, et certaines aides versées par des organismes sans but lucratif.







Quelles classifications pour la protection sociale ?

Cette catégorisation par risque des prestations de protection sociale repose pour une large part sur des conventions qu’il importe de discuter et de relativiser.

Elle se limite en premier lieu aux seuls risques sociaux qui ont été historiquement identifiés et reconnus comme tels, et qui ont donné lieu à la mise en place de couvertures collectives : l’identification d’un risque pauvreté-exclusion sociale n’a ainsi pris de sens en France qu’avec la création du RMI, à la fin des années 1980. A contrario, une augmentation du prix des produits de première nécessité, des loyers ou du coût des transports réduisant le « reste à vivre » des ménages modestes n’est, par exemple, pas appréhendée comme un besoin social sujet à une couverture institutionnalisée.

Les choix de ventilation des prestations peuvent en deuxième lieu donner lieu à débat. Les préretraites relèvent ainsi du risque emploi et non vieillesse, alors qu’elles sont en général utilisées pour permettre un retrait définitif d’activité des travailleurs âgés. La dépendance des personnes âgées reste quant à elle classée dans le risque vieillesse, alors que c’est le risque invalidité qui regroupe les prestations en faveur des personnes handicapées, malgré les réflexions engagées pour unifier, comme dans plusieurs pays européens, l’ensemble des prestations liées à la perte d’autonomie. Parmi les minima sociaux, seul le RSA est rattaché au risque pauvreté-exclusion, alors que les autres dispositifs de revenu minimum (comme le minimum vieillesse, l’allocation de solidarité spécifique ou l’allocation aux adultes handicapés) sont, en dépit de leur rôle de « filet de sécurité », classés en fonction de leur public cible (respectivement au sein des risques vieillesse, chômage et invalidité).

Enfin, cette grille d’analyse de la protection sociale « par risque » ne permet pas de retracer les fonctions économiques et sociales que remplissent les divers types de prestations. Le rapport de Foucauld de 1995 distinguait par exemple, outre une fonction de solidarité générale, des fonctions d’assurance (couverture contre un risque pour en réduire l’incertitude), de redistribution (réduction des inégalités), et de report (transferts de revenu au cours du cycle de vie). Les prestations afférentes aux différents risques contribuent simultanément à plusieurs de ces fonctions, le système de retraite et les prestations familiales assurant par exemple à la fois une fonction de report et de redistribution (de Foucauld, 1995).






Les principaux ordres de grandeur de la protection sociale en France


Un indicateur principal : les dépenses de protection sociale

Apprécier l’étendue de la protection sociale et son évolution au cours du temps appelle, comme l’a souligné le Bureau international du travail, plusieurs types d’indicateurs, allant de la part de la population protégée à la gamme des risques couverts et au niveau des prestations, et peut impliquer des indicateurs différents selon qu’il s’agit de transferts de revenu ou de prestations de soins et de services (Van Ginneken, 2007). Les dépenses de protection sociale constituent toutefois un indicateur synthétique communément utilisé, qui résume la générosité globale du système, et permet une appréciation d’ensemble de l’ampleur et de l’évolution de la couverture collective des besoins sociaux.

Ces dépenses, pour pouvoir être analysées dans le temps et dans l’espace, sont généralement rapportées :


	d’une part, au nombre d’habitants, ce qui permet d’obtenir une dépense de protection sociale par tête, dont l’évolution peut être appréciée en euros courants ou en euros constants, c’est-à-dire en la déflatant des prix de la dépense de consommation des ménages ;


	d’autre part, au Produit intérieur brut (PIB), dans la mesure où les dépenses de protection sociale reflètent le développement économique d’un pays, et où il s’agit de mesurer quelle part de la richesse nationale est dévolue à la couverture socialisée des risques et à la redistribution. L’indicateur clé est alors la part des dépenses sociales dans le PIB, également appelée « taux de redistribution sociale ».




Cette notion peut être complétée par le « taux de socialisation des revenus », qui retrace la part des dépenses de protection sociale dans le revenu disponible ajusté des ménages [3] .

Il faut toutefois être conscient du caractère conventionnel de ces mesures, qui, outre leur caractère global, ont des limites importantes. Les dépenses sociales par habitant sont par exemple, en matière de santé comme de retraites, largement dépendantes du vieillissement de la population, et devraient théoriquement être appréciées en tenant compte de ce phénomène. De même, le PIB est contesté comme indicateur universel de la richesse et du bien-être, dans la mesure où il ne tient compte que de la production donnant lieu à une évaluation monétaire, laquelle est en outre épineuse pour les services non marchands. Des propositions ont donc été formulées pour tenir compte du travail domestique ou bénévole, mais aussi du « développement humain », du bien-être social et des richesses environnementales. Les travaux conduits en 2008-2009 sous l’égide de la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi, et dont l’Insee a engagé la mise en œuvre, préconisent par exemple de mieux prendre en compte les inégalités de répartition des revenus, l’état de santé, ou le degré de « sécurité économique » de la population, qui sont aussi des éléments à mettre en regard du niveau des dépenses de protection sociale (Stiglitz, Sen et Fitoussi, 2009 ; Blanchet, Clerc et Gaini, 2010).




En 2009, 31,3 % du PIB consacrés à la protection sociale

En 2009, le montant total des dépenses de protection sociale s’est élevé à 624,5 Md €, dont 597,6 Md € de prestations, soit environ 9 215 € par habitant. Leur part dans le PIB – le taux de redistribution sociale – a atteint, dans un contexte de crise et de rétractation du PIB, 31,3 % au sens de la base 2000 des comptes nationaux, contre 29,3 % en 2008 [4] . Le taux de socialisation de revenus – part des prestations de protection sociale et des transferts en nature dans le revenu disponible ajusté des ménages – s’élevait quant à lui à 36,7 % (Caicedo, 2011).

Les prestations sociales directement versées aux ménages ont représenté en 20 09 519,4 Md € (87 %), dont 65 % pour les prestations en espèces et 22 % pour les prestations en nature, tandis que les prestations de services sociaux se montaient à 78,2 Md € (13 %).

Les prestations sociales attribuées sous conditions de ressources relèvent essentiellement des domaines de la famille (où plus du tiers des prestations sont sous conditions de ressources), de la lutte contre la pauvreté et du logement (où la totalité des prestations sont sous conditions de ressources).

Les régimes d’assurances sociales ont versé 81 % des prestations de protection sociale, dont près de 45 % pour le seul régime général de la Sécurité sociale. Les régimes d’intervention sociale des pouvoirs publics en ont assuré 11 %, pour des dispositifs comme le RMI-RSA, les aides aux personnes âgées dépendantes, la couverture maladie universelle (CMU) ou l’aide sociale départementale, et les régimes non obligatoires de la mutualité et de la prévoyance, un peu moins de 5 %. Les parts des régimes extra-légaux d’employeurs et des institutions sans but lucratif (ISBLM) sont plus réduites, avec pour chacun un peu moins de 2 % des prestations (graphique 1).




Un poids prédominant du risque vieillesse

Le risque vieillesse-survie a en termes financiers un poids prédominant dans le système de protection sociale français, avec, en 2009, 45,6 % de l’ensemble des prestations (14,3 % du PIB), dont 39,2 % pour la seule vieillesse, et, en son sein, 36,6 % pour les pensions de retraite de base et complémentaires (graphique 2). Le risque maladie induit quant à lui 28,3 % des dépenses (8,9 % du PIB), auxquelles s’ajoutent, au titre de la santé, les dépenses afférentes à l’invalidité (5,1 % du total) et aux accidents du travail (1,5 %). La part des autres risques est nettement plus limitée, avec 9 % pour la maternité et la famille, et 6,1 % pour le chômage et l’insertion. Quant aux dépenses liées au logement et à la lutte contre la pauvreté, elles représentent, au regard de l’effort consacré à la vieillesse et à la santé, un montant relativement réduit, avec respectivement 2,7 et 1,8 % du total des prestations.



Graphique 2
                         – 
                    Répartition par risque des prestations de protection sociale en 2009[image: ]


Source : DREES, comptes de la protection sociale.



Ce sont les régimes d’assurances sociales qui jouent un rôle prépondérant dans la couverture des risques santé et vieillesse-survie, alors que l’intervention des pouvoirs publics est plus significative dans le domaine de la famille (environ un quart des dépenses), et largement prédominante dans ceux du logement et de l’exclusion.




Les évolutions de longue période : la dynamique incontournable des dépenses de santé et de retraite

Les dépenses de protection sociale ont été « rétropolées » sur longue période dans la base 2000 des comptes nationaux, autorisant une vision rétrospective depuis 1981 (Bourgeois, Duée et Hennion, 2008).

Sur l’ensemble de la période 1981-2008, la part des dépenses de protection sociale dans le PIB s’est accrue de près de 5 points (de 24,5 à 29,3 % du PIB), avant de se stabiliser par la suite. Cette progression, spectaculaire, n’a toutefois pas été régulière (graphique 3).



Graphique 3
                         – 
                    Taux d’évolution annuel du PIB en valeur et des prestations de protection sociale de 1981 à 2009 (en %)[image: ]


Source : DREES, comptes de la protection sociale ; INSEE, comptes nationaux, base 2000.



L’augmentation a été très vive dans la première moitié des années 1980 : le taux de redistribution sociale s’est accru de 2 points entre 1981 et 1985, en raison des revalorisations importantes de prestations décidées en 1981 (minimum vieillesse, allocations familiales …), puis de l’impact de l’abaissement de l’âge de la retraite à 60 ans, et enfin de l’envol des dépenses de santé, qui ont pendant ces cinq ans connu une augmentation plus de trois fois supérieure en volume à celle du PIB. Les années 1985 à 1989 ont été marquées par un net ralentissement du rythme d’évolution des dépenses, dont la part dans le PIB a diminué de plus d’un point, du fait des mesures de maîtrise des dépenses d’assurance maladie prises dans les plans « Bérégovoy » de 1982-1983 et « Seguin » de 1986 et de la forte croissance économique de la fin de période. Les années 1990-1993 marquent une nouvelle phase d’expansion (avec près de 3 points d’augmentation du taux de redistribution sociale), du fait de la reprise d’une croissance rapide des dépenses d’assurance maladie et de la création de nouvelles prestations sociales comme le revenu minimum d’insertion.

Une phase de stabilisation intervient de nouveau de 1993 à 1996, suivie d’un pic en 1996, puis d’une diminution ramenant en 2000 la part des dépenses de protection sociale dans le PIB à un niveau de 0,9 point inférieur à celui de 1993. Il faut y voir les effets du plan « Juppé » de 1996, qui, en tentant d’encadrer les dépenses d’assurance maladie, a contribué à stabiliser jusqu’à la fin de la décennie la consommation de soins rapportée à la richesse nationale, tandis que les dépenses de vieillesse bénéficiaient de l’effet « classes creuses » lié à l’arrivée à la retraite des générations nées dans les années 1930-1940, et du début de l’impact de la réforme « Balladur » de 1993.

Les dépenses de protection sociale repartent toutefois nettement à la hausse à partir de 2001, avec de nouveau un cycle marqué jusqu’à 2005 par une augmentation très vive du taux de redistribution sociale, suivie d’une légère décroissance, puis d’un rebond dû à la crise.

Ces évolutions successives montrent d’abord que les dépenses de protection sociale ont eu tendance à croître plus vite sur longue période que la richesse nationale : elles confirment le lien, observé pour l’ensemble des pays développés, entre augmentation des dépenses sociales et développement économique, avec une élasticité nettement supérieure à l’unité (Simon et Tallet, 2011). Ces dépenses ont par ailleurs exercé un rôle d’amortisseur conjoncturel, progressant plus rapidement, pour certaines, lors des années de faible croissance économique : c’est notamment le cas des dépenses liées à l’indemnisation du chômage et à la pauvreté, mais aussi aux autres prestations sous condition de ressources dans les domaines, par exemple, de la famille ou du logement.

La dynamique de moyen-long terme des dépenses de protection sociale est quant à elle surtout guidée par celle des dépenses de vieillesse et de santé, qui en représentent désormais les quatre cinquièmes (graphique 4). Leur essor, spectaculaire depuis le début des années 1960, s’est poursuivi au cours des trente dernières années, avec une contribution à l’augmentation annuelle des dépenses dépassant en moyenne 80 % (Hennion, 2010). Cela explique le caractère stratégique pour les pouvoirs publics de la maîtrise financière de ces deux risques, qui sont sujets à des dynamiques autonomes, liées par exemple au développement de l’économie, au progrès technique et au vieillissement de la population, mais aussi à l’impact, au moins temporaire, des différentes mesures d’économies, ou au contraire d’extension ou de revalorisation, adoptées par voie législative ou réglementaire.



Graphique 4
                         – 
                    Évolution sur longue période de la part des prestations de protection sociale dans le PIB selon le risque (en %)[image: ]


Note : La base 1970 des comptes nationaux est utilisée pour la période 1959-1985, ce qui introduit une légère rupture avec les séries ultérieures en base 2000.


Source : DREES, comptes de la protection sociale ; INSEE, comptes nationaux.






Les évolutions récentes (2000-2009) : des difficultés de la régulation aux effets de la crise

La période 2000-2009 peut de ce point de vue être analysée plus en détail. Au cours de ces neuf années, le taux de redistribution sociale est passé de 27,7 à 31,3 %, soit une augmentation de 3,6 points, mais dont 2 au cours de la seule année 2009, en tous points exceptionnelle (tableau 1).



Tableau 1
                         – 
                    Taux de redistribution sociale de 2000 à 2009 (en %)[image: ]2000 200 1 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009	Santé 9,4 9,6 9,9 10,2 10,4 10,4 10,3 10,3 10,3 10,9	Vieillesse - survie 12,3 12,3 12,5 12,6 12,8 12,9 13,1 13,1 13,4 14,3	Maternité - famille 2,7 2,6 2,6 2,6 2,7 2,7 2,6 2,6 2,7 2,8	Emploi 2,0 2,0 2,2 2,3 2,3 2,1 2,0 1,8 1,7 1,9	Logement 0,9 0,9 0,9 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8	Pauvreté - exclusion sociale 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,4 0,4 0,6	Prestations totales 27,7 27,8 28,5 29,0 29,4 29,4 29,3 29,0 29,3 31,3



Source : DREES, comptes de la protection sociale ; INSEE, comptes nationaux, base 2000.



Les années 2000-2008 ont vu se dérouler un nouveau cycle de croissance des dépenses sociales, avec trois années de forte augmentation (2002-2004) suivies d’un ralentissement marqué de 2005 à 2008, où la croissance des prestations a avoisiné, puis est descendue au-dessous de 4 % (en valeur) par an.

L’évolution du taux de redistribution sociale dépend cependant non seulement de la dynamique des prestations, mais aussi de l’activité économique. Il s’est accru de façon prononcée de 2002 à 2004 (de respectivement 0,7 point, 0,5 et 0,4 point), marquant une nouvelle et sensible inflexion à la hausse. Après une stabilisation en 2005, les années 2006-2007 ont ensuite connu un infléchissement (– 0,4 point), lié à la fois à la conjoncture et au ralentissement des dépenses, avant que la crise ne conduise ce ratio à un nouveau « bond », dû uniquement à la récession économique en 2008, mais aussi à une reprise des dépenses en 2009 (+ 4,7 %), tirée essentiellement par la hausse des prestations de chômage.

Ce cycle de croissance des dépenses sociales est donc intervenu dans un contexte conjoncturel contrasté, dont la crise économique de 2008 et 2009 constitue un temps exceptionnel, avec des évolutions du PIB en volume désormais estimées en moyenne à – 0,1 % et – 2,7 %. En 2010, dans un contexte de reprise limitée (+ 1,5 %), la progression des charges du régime général a été comme en 2009 de 3,3 % à champ constant, mais les allocations versées par l’UNEDIC ont continué à progresser de près de 9,5 %, avant une inflexion attendue pour 2011 (Commission des comptes de la Sécurité sociale, 2011 ; UNEDIC, 2011).

La dynamique des dépenses de protection sociale a été une nouvelle fois tirée entre 2000 et 2009 par le risque santé, dont le poids dans le PIB a crû de 9,4 à près de 11 %, ainsi que par celui des dépenses de vieillesse-survie, passé de 12,3 à 14,3 % (tableau 1). Les années 2005 et 2006 ont toutefois conduit à un ralentissement sensible des dépenses d’assurance maladie suite à la réforme « Douste-Blazy » intervenue en août 2004 (tableau 2). Ces effets modérateurs se sont en partie épuisés en 2007 pour les soins de ville, notamment les médicaments et les indemnités journalières. Suite à de nouvelles réductions de remboursement (notamment des franchises sur les boîtes de médicaments), l’inflexion a repris en 2008 pour les principaux postes de dépenses, une légère accélération ayant de nouveau été constatée en 2009.



Tableau 2
                         – 
                    Taux de croissance des prestations de protection sociale de 2001 à 2009[image: ]2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2009	Maladie 5,5 6,9 6,2 6,5 4,4 3,4 4,1 3,5 4,3 169 267	Invalidité et accidents	du travail 4,9 8,4 3,1 4,3 5,3 4,3 5,5 2,1 3,7 39 585	Vieillesse-survie 4,2 4,9 4,2 5,3 4,9 6,2 5,3 5,1 4,0 272 218	Maternité-famille 2,4 3,3 2,7 5,0 4,3 4,8 3,5 4,0 4,1 53 630	Emploi 2,9 12,4 10,2 2,8 1,4 5,6 4,1 2,7 10,8 36 390	Logement 1,7 4,9 0,4 3,7 0,5 0,4 3,5 7,5 2,6 15 971	Pauvreté -	exclusion sociale 1,2 6,6 5,5 8,4 7,3 3,7 3,2 0,5 22,7 10 511	Prestations totales 4,2 6,1 4,9 5,4 4,1 4,1 4,1 3,9 4,7 597 572	dont régimes	d’assurances sociales 4,4 5,5 5,1 5,1 3,9 3,8 4,0 4,2 4,7 482 368	dont régimes	d’intervention publique 0,3 9,0 5,6 7,4 2,2 4,8 5,2 3,1 6,5 65 858



(en valeur et en %, montants en millions d’euros)


Source : DREES, comptes de la protection sociale.



Les dépenses liées à la vieillesse ont au contraire continué à progresser fortement, à un rythme de 5 à 6 % par an entre 2004 et 2008. Cela est dû, à partir de 2006, à l’arrivée à l’âge de la retraite des générations nées dans l’immédiat après-guerre et, depuis 2004, à la mise en place par la loi « Fillon » d’août 2003 d’une possibilité de retraite anticipée pour carrières longues, qui a concerné près de 120 000 personnes par an jusqu’à 2008. Une inflexion...
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